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ARTICLE 1. Organisation

La Route Bretonne est organisée conjointement par le Véloce vannetais 
cyclisme et l’ESSA  cyclo de Saint Avé, dans le strict respect de la 
réglementation de la Fédération Française de Cyclisme (F.F.C),

ARTICLE 2. Type d’épreuve et participation

Conformément à l’article 2.1 du règlement FFC, elle est inscrite au 
calendrier fédéral de la FFC en classe 1.12.1 et ouverte aux coureurs Elites et 
Open 1. 

ARTICLE 3. Engagements Individuel et Equipes

Les engagements se feront par internet sur le site FFC jusqu’au mardi précédent 
la course 20h00.

Chaque équipe peut engager librement ses coureurs sans restriction concernant 
le nombre.

ARTICLE 4. Permanence

La permanence pour le retrait des dossards et la confirmation des partants se 
tiendra à la salle de l’atelier, rue du Général de Gaulle, à partir de 11 h 00.

La

2

REGLEMENT DE L’EPREUVE

La permanence d’arrivée ainsi que le retour des dossards

et des plaques de cadre s’effectueront à la salle de l’atelier 

après le podium d’arrivée

dimanche 1er mars 2026



ARTICLE 5. Radio tour

Les informations courses sont émises par liaison radio. La fréquence est 
157,550 Mhz.

ARTICLE 6. Départ

Le départ fictif sera donné à 13 h 20 devant le podium protocolaire à Saint-Avé. 
Les coureurs seront neutralisés sur une distance de 4,3 km j u s q u ’ a u  
kilomètre 0 où le départ officiel sera donné lancé. 

ARTICLE 7. Ravitaillement

Le ravitaillement se fera selon le règlement de la FFC. Aucune zone ne sera 
imposée par l’organisation.

ARTICLE 8. Dépannage à l’échelon course

L’organisation mettra à disposition trois véhicules neutres avec un mécanicien à 
bord. Lors du tirage des voitures, les trois premières équipes devront mettre une 
paire de roues dans la voiture neutre n°1 et les trois suivantes dans la voiture 
n°2 et les trois autres dans la voiture n°3. Le dépannage se fera selon le 
règlement de la FFC.

ARTICLE 9. Arrivée

L’arrivée est j ugé e  sur un circuit de 5,5 kms à parcourir 7 fois. Afin d’éviter 
les problèmes qui pourraient résulter du mélange des coureurs de différents 
pelotons, les arbitres peuvent décider une neutralisation des groupes attardés.

ARTICLE 10. Classement Individuel (grille 1220/25)

Le classement individuel comportant 25 prix sera établi par le juge à  
l ’arr i vée  à Saint Avé au terme des 158,2 kilomètres sur la ligne d’arrivée située 
dans la côte de rue du Général de Gaulle sous la banderole « ARRIVEE ».

Le juge à l’arrivée sera aidé par un système de vidéo finish.

1 197 € 6 85 € 11 37 € 16 14 € 21 11 €

2 146 € 7 73 € 12 30 € 17 14 € 22 9 €

3 122 € 8 61 € 13 24 € 18 14 € 23 9 €

4 110 € 9 49 € 14 18 € 19 12 € 24 9 €

5 98 € 10 43 € 15 15 € 20 11 € 25 9 €3



ARTICLE 12. Classement des Open 1 (grille 152/5)

Le classement des Open 1 comportant 5 prix est établi en fonction du classement
individuel.

1 54 € 2 38 € 3 30 € 4 18 € 5 12 €

ARTICLE 13. Classement Meilleur Grimpeur (grille250/3)
Un classement du meilleur grimpeur comportant 3 prix est disputé sur
l’ensemble des 6 côtes retenues pour ce classement. Il est attribué les points
suivants : 5 points au premier, 3 points au second et 1 point au troisième.
❖1er MG : Côte de Penher Morio  km 17,8
❖2ème MG : Côte de Palhouarn km  26,8
❖3ème MG : Côte du Grazo 64,3
❖4ème MG Côte de Caradec km 78,1
❖5ème MG Côte de La  Grée km 108,9
❖6ème MG Côte de Lesnevé km 117,8  (entrée circuit)

1 120 € 2 80 € 3 50 €
Le classement général des meilleurs grimpeurs est établi par l’addition des
points obtenus.  En cas d’égalité au classement final, et comme le stipule le 
règlement FFC, les coureurs seront départagés par leur classement final sur 
l’épreuve.

ARTICLE 14. Antidopage

Le règlement antidopage de la FFC s’applique intégralement à la présente épreuve.
Le local réservé aux contrôles est situé Salle du Kreiz Ker, rue du Général de 
Gaulle à Saint Avé (à droite après le podium d’arrivée). Tous les engagés 
devront se tenir informés d’un éventuel contrôle médical.

ARTICLE 15. Protocole
Devront se présenter DANS LES PLUS BREFS DELAIS au podium protocolaire 
situé après la ligne d’arrivée : 
➢ Les 3 premiers du classement général
➢ Le meilleur grimpeur
Un barnum sera installé à proximité du podium pour faciliter l’attente et le 
changement de tenue des lauréats.



Organisation du site de départ
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Présentation 
des équipes

Réunion des 
DS

Parkings 
équipes

Mairie

Mise en place 
véhicules 

AVANT

Mise en place 
véhicules 
ARRIERE Dossards



ORGANISATION

DIRECTION
Organisation VELOCE VANNETAIS CYCLISME
Avec la collaboration de «Cyclo Saint-Avé»

Président Comité Organisation

Président du Véloce Vannetais Cyclisme
Secrétaire adjointe & secrétaire de l’organisation
Secrétaire du Véloce Vannetais Cyclisme
Trésorier du Véloce Vannetais Cyclisme
Président de Cyclo Saint-Avé
Responsable de la commission Route Bretonne

: Jean-Jacques DEMAY
: Ludovic VAUGRENARD
: Sylvia RICHARD
: Jean-Marie MORICE
: Stéphane DE GRAEVE
: André GUERIN
: Patrick THAUMOUX

COURSE
Président du Jury et Directeur de Course  
Arbitre 1
Arbitre 2
Arbitre Moto 1  
Arbitre Moto 2  
Juge à l'arrivée
Médecin  
Ambulance
Encadrement – Sécurité (motards)
Radio - Téléphone
Animateurs

Radio tour

Caméra finish  
Informatique

: Damien MARTIN, Jean-Yves LE
PORHO et Antoine MICHELIN

: Michel NIVOL
: Reynald BLAIS
: Stéphane DE GRAEVE

Secours : CHBA VANNES 02.97.01.41.41

: Hôpital Privé Océane -ELSAN 08.26.39.99.26

dimanche 1er mars 2026



46e ROUTE BRETONNE  CLASSE 1.12.1
EPREUVE OUVERTE AUX ELITES ET OPEN 1

119,7 KM EN LIGNE + 7 TOURS DE 5 KM 500
soit 158,2 KM

DEPART et ARRIVEE > Rue de Gaulle SAINT-AVE

 FREQUENCE RADIO COURSE :    157,550

dimanche 1er mars 2026

CORRESPONDANTE
Sylvia RICHARD

12, route de Tréhuinec
56000 Vannes

velocevannetais@gmail.com

CONTRÔLE ANTI DOPAGE : Salle du Kreiz Ker à SAINT AVE

11 h 00 PERMANENCE DE DEPART ET DOSSARDS, CENTRE CULTUREL « LE DÔME »

11 h 30 REUNION DES DIRECTEURS SPORTIFS, CENTRE CULTUREL « LE DÔME » 

13 h 20 DEPART FICTIF EN GROUPE

13 h 30 DEPART REEL LANCE

12 h 15

à 

13 h 05

IMPERATIF PRESENTATION DES EQUIPES AVEC LES PARRAINS et 
SIGNATURE, PLACE DE LA MAIRIE

13 h 10 APPEL DES COUREURS



VEHICULES sur la Course en ligne

A L’AVANT DE LA COURSE

1. Voiture ouvreuse
2. Voiture Directeur Organisation Peugeot
3. Voiture liaison radio + téléphone
4. Voiture invité Peugeot
5. 1ère voiture dépan. Neutre 508 VVC
6. 2ème Voiture dépan. neutre
7. Voiture Juge à l’arrivée Peugeot
8. Voiture Arbitre 1 Peugeot
9. Moto Arbitre Moto ABEC
10. Moto Arbitre Moto ABEC
11. Moto Ardoisier Moto ABEC
12. Moto info Moto ABEC

:
: L. VAUGRENARD
: 
:
: A. LE GALUDEC - Y.BOSCHER
:
: V. GUICHON
: Y. LE BOT
:
:
: Anthony LE GALUDEC
:

Plus 16 motos de l’ABEC en sécurité

A L’ARRIERE DU PELOTON
: F. JALLE

: BRETAGNE ASSISTANCE MEDICALE
: V. DANILO
: 

: Sécurité civile
: Camion Véloce  
   

13. Voiture Président du Jury Peugeot
14. Voiture médecin
15. Voiture Arbitre 2 Peugeot
16. 3ème voiture dépan. neutre
17. Toutes les voitures dépannages Clubs
18. Ambulance
19. Véhicule abandons FOURGON

20. Véhicule sécurité Peugeot 407 VVC : V. ANNEZO –  

dimanche 1er mars 2026

21. Véhicule sécurité Peugeot  : C. DENOYELLE - J. OFFREDO - P. DEMAY

22. Véhicule sécurité Kangoo : JJ DEMAY - G.LE THIEC

HORS COURSE



Départ réel à 4,3 km du départ fictif  après 
un passage dans la côte de Lesnevé

dimanche 1er mars 2026

Départ réel

Départ fictif



MG 1

MG 2

MG 4

MG 5

Parcours en ligne 119,7 km

dimanche 1er mars 2026

MG 3

MG 6
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Itinéraire
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Itinéraire



samedi 25 sept dimanche 1er mars 2026

Itinéraire

Vigilance Grimpeur

1482 m D+
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Circuit final (7 tours)



Organisation site d’arrivée

Contrôle
Anti-Dopage

dimanche 1er mars 2026

Podium
protocolaire

Podium arrivée

Parking équipes 
et retour RADIO

Secours

Stationnement

camion balai

(dépose coureurs)

Stationnement

Voitures neutres

Voie de dérivation 
dernier tour



Accès au parking équipes

Au rond-point Intermarché, direction centre ville, 

en venant de la N166 sortie Saint Avé ou 

de la N165 sortie  direction Rennes, sortie Saint Avé

dimanche 1er mars 2026

Intermarché



08.03/81 : Régis TARRONDEAU – Loïc LE BOURHIS – Samuel ROCHER
07/03/82 : Dominique LE BON – Patrick KERMAREC – Ronan PENSEC
13/03/83 : Marc LEBOT – D.LE HUITOUZE – Philippe JOUAN
18/03/84 : Loïc LE FLOHIC – Roland LECLERC – Gaëtan LERAY
10/03/85 : Pierre PRIGENT – D.LE HUITOUZE – Guy CRAZ
09/03/86 : Roger TREHIN – Marc LEBOT – Jean-Marc TABUREL
07/03/87 : Eric CORVAISIER – Gwénaël GUEGAN – Didier LE HUITOUZE
06/03/88 : Serge QUEMENEUR – Thierry QUIVIGER – Philippe NICOLAS
05/03/89 : Jacky DURAND – Loïc LE FLOHIC – Dominique LE BON
04/03/90 : Jean-François LAFFILLE – Camille COUALAN – Laurent BROCHARD
03/03/91 : Marc DANET – Rodolphe HENRY – Michel LALLOUET  
01/03/92 : Frédéric GUESDON – Pascal CHANTEUR – Erwan JAN  
28/02/93 : Bruno HUGER – Claude LAMOUR – Mickaël BOULET  
27/02/94 : Dominique LE BON – Samuel PELCAT – Eric POTIRON  
26/02/95 : Stéphane CONAN – Camille COUALAN – Laurent DROUIN
25/02/96 : Sébastien HINAULT – Christophe GUILLÔME – Dominique RAULT
02/03/97 : Marc BROISSARD – Philippe BRESSET – Carlo MENEGHETTI
01/03/98 : Mickaël BOULET – Christophe GUILLÔME – Benoît POILVET  
28/02/99 : Stéphane CORLAY – Christophe GUILLÔME – Serge OGER  
27/02/00 : Mickaël BOULET – Christophe THEBAULT – Frédéric DELALANDE  
04/03/01 : Vincent GRENECHE – Stéphane CONAN – Stéphane PETILLEAU 
03/03/02 : Lilian JEGOU – Dominique RAULT – Christophe GUILLÔME  
02/03/03 : Frédéric LECROSNIER – Christophe GUILLÔME – Samuel GICQUEL  
29/02/04 : Samuel GICQUEL – Christophe GUILLÔME – Cyrille MONNERAIS  
27/02/05 : Stéphane PETILLEAU – Carl NAÏBO – Julien GONNET
26/02/06 : Jérôme GUISNEUF – Roger CREN – Mickaël CHEREL  
04/03/07 : Piotr ZIELINSKI (POL) – Clément MAHE – Freddy RAVALEU  
02/03/08 : David LE LAY – Guillaume LE FLOCH – Gaëtan ROCHER 
01/03/09 : Laurent PICHON – Julien SIMON – Mathieu HALLEGUEN  
28/02/10 : Johan LE BON – Mathieu HALLEGUEN – Laurent PICHON  
27/02/11 : Sylvain CHEVAL – Maxime DANIEL – Florent MALLEGOL
26/02/12 : Maxime LE MONTAGNER – Julian ALAPHILIPPE – Guillaume LOUYEST  
24/02/13 : Emmanuel KEO – Maxime LE MONTAGNER – Olivier LE GAC  
02/03/14 : David CHOPIN – Erwan BRENTERCH – Nicolas DAVID
01/03/15 : Hamish SCHREURS – Fabrice SEIGNEUR – Nicolas DAVID  
28/02/16 : Valentin MADOUAS – Michael ViINK – Elie GESBERT  
26/02/17 : Maxime RENAULT – Luc TELLIER – Maxime LE LAVANDIER
25/02/18 : Emmanuel MORIN – Kévin PERRET – Willy ARTUS
03/03/19 : Alexis RENARD – Maël GUEGAN - Mathis LOUVEL
01/03/20 : Stylianos FARANTAKIS - Conn MC DUNPHY – Florentin LECAMUS LAMBERT
18/09/21 : Sandy DUJARDIN – Nicolas DAVID – Nicolas MALLE
27/02/22 : Johan LE BON – Lucas BONIFACE -  Nolann MAHOUDO
26/02/23 : Emmanuel MORIN – Pierre THIERRY – Antonin SOUCHON
25/02/24 : Théo LAURANS – Henry LAWTON – Jocelyn BAGUELIN
02/03/25 : Florentin  LECAMUS LAMBERT– Malo STEVANT – Jean-Louis LE NY

dimanche 1er mars 2026

Palmarès complet de la Route Bretonne
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